
CUMUL
EMPLOI

UNSA Police

Le bureau national,
le 23 avril 2026

AUDIENCE À BERCY
MINISTÈRE DE L’ACTION ET DES COMPTES PUBLICS

Les policiers continuent de bénéficier du maintien
intégral du cumul d’activité pour les métiers liés à

la sécurité privée. (Art. L 161-22 du CSS)

Un décret qui prévoit les autres activités pouvant être cumulées
librement EST TOUJOURS EN ATTENTE DE PUBLICATION !

CE QU’IL FAUT RETENIR :

QUID DE LA RÉSERVE OPÉRATIONNELLE ?

Pour UNSA Police, nos collègues doivent conserver
la possibilité de cumuler emploi / retraite

SANS RESTRICTION !

RETRAITE
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